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Saint-Etienne du Grès, le 11 avril 2023 

 

Des arènes rénovées pour la reprise de  
la saison taurine à Saint-Étienne du Grès 
 
Samedi 15 avril, en préambule de la première course camarguaise de 
la saison, les arènes municipales, sécurisées et remises aux normes, 
seront inaugurées après plusieurs mois de travaux.  
 
L’inauguration des arènes se tiendra samedi 15 avril 2023 à 15h30, juste avant la 
première course de la saison taurine. Cette course à l’Avenir comptant pour 24ème 
Souvenir Honoré Tardieu commencera à 16h pour le plaisir des afeciouna. A noter qu’à 
l’occasion de cette inauguration, le groupe de maintenance grésouillais « Lou Riban 
esteven » fera sa première sortie officielle. 
  
Le village ne saurait vivre sans ses arènes. 
Les arènes sont au cœur de toutes les animations taurines du village depuis 1908 : 
courses camarguaises, Feria des tauromachies, abrivado et bandido, mais elles sont 
aussi très utilisées pour des concerts, des pièces de théâtre, les spectacles de danse et 
de l’école…De par leur existence et leur grande vitalité, elles participent à la défense 
des traditions provençales, chères au cœur des Grésouillais. 
 
Durant tout l’hiver 2022, elles avaient pourtant perdu leur apparence habituelle : plus de 
barrières, plus de garde-corps juste le sable et le béton des gradins et de la contre-piste. 
C’est bien cette dernière qui était mise en cause : certains panneaux de béton étaient 
fragilisés par les années ainsi que par les coups répétés des taureaux. 
 
Des travaux d’un montant de près de 110 000 € TTC ont été réalisés pour la réfection et 
la consolidation du mur et des garde-corps de la contre-piste, ainsi que pour la création 
de rampes PMR (personne à mobilité réduite) avec garde-corps pour l’entrée dans le 
site et derrière la contre piste. 
Ils ont été réalisés par deux entreprises locales : CG Alpilles d’Eygalières pour la 
maçonnerie et la Ferronnerie Carrara de Saint-Étienne du Grès pour tout ce qui touche 
le métal. 
 
Une rénovation et une mise aux normes rendues possibles grâce à une subvention de 
65% du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône dans le cadre des travaux de 
proximité. 
 


